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Préambule 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) reçoit les recommandations du Comité 
sur les infections nosocomiales du Québec 
(CINQ) et en tient compte pour émettre les 
directives ministérielles. Les directives 
ministérielles ont toutefois préséance. Se référer 
à : https://publications.msss.gouv.qc.ca/ 
msss/directives-covid-19/. 

Ce document présente les mesures de prévention et contrôle des infections (PCI) recommandées en lien 
avec la présence du SRAS-CoV-2 dans les cliniques médicales, dans les groupes de médecine de famille 
(GMF) et dans les centres de vaccination, de dépistage et autres services. Ces mesures peuvent également 
s’appliquer aux cliniques externes des milieux hospitaliers. Pour les recommandations destinées aux 
cliniques offrant des services thérapeutiques, se référer à COVID-19: Soins thérapeutiques en cabinet privé.  

Ces recommandations sont basées sur les connaissances scientifiques actuelles, les recommandations de 
nombreuses organisations (voir section Méthodologie) et sont révisées de façon continue. Certaines 
recommandations découlent également d’un consensus des experts du CINQ. Plus globalement, la 
démarche s'inscrit dans un processus de gestion de risque visant à optimiser l'utilisation des ressources 
disponibles, et ce, tout en assurant la sécurité de la population. 

La prévention de l’introduction du virus SRAS-CoV-2, l’identification rapide d’un usager ou d’un travailleur de 
la santé (TdeS) pouvant être infecté et l’application de mesures de prévention et de contrôle des infections 
appropriées sont essentielles pour diminuer la transmission possible du microorganisme dans l’installation.  

Ce document doit être consulté de façon complémentaire aux autres documents sur la COVID-19 produits par 
l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ). 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/
https://www.inspq.qc.ca/publications/2999-soins-cabinet-prive-covid19
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/prevention-et-controle-des-infections
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/prevention-et-controle-des-infections
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Principales modifications 

 Modification des indications du port du masque médical pour les usagers, les TdeS et les 
accompagnateurs. 

 Masque médical recommandé pour les usagers, TdeS et accompagnateurs dans les zones cliniques. 

 Masque médical non recommandé pour les usagers, TdeS et accompagnateurs dans les zones non 
cliniques. 

 Modification de la recommandation pour la distanciation physique. 

Méthodologie 

Les recommandations présentées dans ce document sont établies d’abord en fonction de la littérature 
scientifique publiée. Une attention particulière est accordée à la qualité de celle-ci, notamment en fonction de 
la présence d’une révision par les pairs avant publication. L’accès à cette littérature se fait, entre autres, via la 
veille scientifique produite par l’INSPQ depuis le début de la pandémie, ainsi que par des recherches 
documentaires plus ciblées sur des points précis. 

La révision régulière des recommandations publiées par les instances internationales (voir tableau ci-
dessous) permet de suivre en continu l’évolution des recommandations pour les mesures de PCI dans les 
milieux de soins en dehors du Québec. Cette comparaison permet de maintenir les mesures en concordance 
avec les orientations internationales. 

Enfin, les mesures qui ne sont pas appuyées par la littérature scientifique ou dont l’application est divergente 
ou non précisée dans les recommandations des instances internationales sont discutées avec les membres 
du CINQ afin d’établir un consensus d’experts sur la question. 

Les recommandations sont révisées en continu en fonction de l’évolution de l’épidémiologie, de la littérature 
scientifique et des recommandations des instances internationales. 

Les sections contenant le symbole suivant  contiennent un lien vers un complément d’information dans le 

document SRAS-CoV-2 : Assises scientifiques soutenant les recommandations sur les mesures de prévention 
et contrôle des infections 

Instances consultées 

AU Australian government department of health 

ASPC Agence de santé publique du Canada 

BCCDC British Colombia Centers for disease control 

CDC Centers for disease control and prevention 

ECDC European centre for disease prevention and control 

OMS Organisation mondiale de la santé 

UK-HSA 
UK Health Security Agency and Office for Health 
Improvement and Disparities 

Swissnoso Centre national de prévention des infections (Suisse) 

https://www.inspq.qc.ca/publications/3278
https://www.inspq.qc.ca/publications/3278
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Mesures générales de prévention et contrôle des infections en 
période de circulation du SRAS-CoV-2 

Affichage 

 Promouvoir l’hygiène des mains (HDM), les consignes sur le port du masque médical et la 
vaccination contre la COVID-19 pour les TdeS, les usagers et les accompagnateurs. 

 Adapter les affiches à la clientèle par l’utilisation de pictogrammes ou de différentes 
langues au besoin. 

 Identifier la salle d’attente réservée pour les usagers présentant des symptômes 
compatibles avec la COVID-19 s’il y a lieu.  

Pratiques de base 

Il faut prêter une attention particulière au respect de : 

 Hygiène des mains (HDM) avec une solution hydroalcoolique (SHA) ou avec de l’eau et du 
savon par tous les usagers, les accompagnateurs, les TdeS et les personnes proches 
aidantes. Se référer à Notions de base en prévention et contrôle des infections : hygiène 
des mains. 

 Le TdeS doit assister l’usager pour procéder à l’HDM au besoin. 

 Hygiène et étiquette respiratoires. Se référer à Notions de base en prévention et contrôle 
des infections : hygiène et étiquette respiratoires. 

 Hygiène et salubrité de l’environnement selon les procédures de l’installation avec un 
produit reconnu efficace (virucide pour les coronavirus) et homologué (numéro 
d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé Canada. 

S’assurer de la disponibilité des équipements de protection individuelle (ÉPI) requis en tout 
temps et de poubelles adaptées au milieu où il se trouve. 

 Informations supplémentaires pour les ÉPI, se référer à : 

 Section Équipements de protection individuelle 

 Notions de base en prévention et contrôle des infections : équipements de protection 
individuelle. 

Protection respiratoire  

 Tous les établissements doivent avoir un programme de protection respiratoire pour leurs 
employés et médecins.  

 Se référer à : 

 Considérations pour l’utilisation d’un appareil de protection respiratoire de type N95 

 Notions de base en prévention et contrôle des infections : précautions additionnelles 

 SRAS-CoV-2 : Avis du CINQ sur la protection respiratoire des travailleurs de la santé 
dans les milieux de soins.  

Surveillance chez les 
travailleurs de la santé 

 Exercer une vigilance sur l’apparition de symptômes compatibles avec la COVID-19 chez 
les TdeS, peu importe le statut immunitaire afin de mettre en place rapidement les 
mesures recommandées. Se référer à SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention 
et contrôle des infections dans les milieux de soins, pour connaître les symptômes 
compatibles avec la COVID.   

 Pour la gestion des TdeS, se référer à SRAS-CoV-2 : Gestion des travailleurs de la santé 
en milieux de soins.  

Prétriage téléphonique  

 Si possible, un prétriage téléphonique est recommandé afin d’évaluer pour l’usager et son 
accompagnateur, s’il y a présence de symptômes compatibles avec la COVD-19 ou de 
critères d’exposition. Se référer à SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention et 
contrôle des infections dans les milieux de soins. 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2438
https://www.inspq.qc.ca/publications/2438
https://www.inspq.qc.ca/publications/2439
https://www.inspq.qc.ca/publications/2439
https://www.inspq.qc.ca/publications/2442
https://www.inspq.qc.ca/publications/2442
https://www.inspq.qc.ca/publications/3202-considerations-utilisation-appareil-N95
https://www.inspq.qc.ca/publications/2436
https://www.inspq.qc.ca/publications/3189-protection-respiratoire-travailleurs-milieux-soins-covid
https://www.inspq.qc.ca/publications/3189-protection-respiratoire-travailleurs-milieux-soins-covid
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212-definitions-pci-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3141-covid-19-gestion-travailleurs-sante-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3141-covid-19-gestion-travailleurs-sante-milieux-soins
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
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Accueil 

 Maintenir les mesures requises afin d’identifier rapidement un usager pouvant être infecté 
par le SRAS-CoV-2 dès son arrivée dans l’installation.  

 Pour les installations qui ont instauré une procédure de prétriage, l’identification de 
ces usagers pourrait se faire à ce niveau.  

 La distanciation physique n’est plus exigée, mais demeure une bonne pratique. Il est 
recommandé de maintenir les barrières physiques déjà en place si elles ne nuisent pas, 
en conformité avec les guides de planification immobilière pour le réseau de la santé et 
des services sociaux.   

 Port du masque médical pour l’usager.  

 À l’arrivée, si l’usager porte un masque médical ou un couvre-visage personnel, le 
remplacer par un masque médical neuf.   

Triage  

 Appliquer les précautions additionnelles requises en fonction de la situation clinique de 
l’usager. 

 Pour connaître le risque au regard des critères d’expositions et cliniques, se référer à Outil 
décisionnel pour l'infirmière au triage de l'urgence. 

Salle d’attente 

 S’assurer de la disponibilité de solutions hydroalcooliques, de papiers mouchoirs et de 
poubelles adapter au milieu où il se trouve. 

 Identifier la section de la salle d’attente réservée pour les usagers présentant des 
symptômes d’une infection respiratoire. 

 La distanciation physique n’est plus exigée, mais demeure une bonne pratique. Il est 
recommandé de maintenir les barrières physiques déjà en place si elles ne nuisent pas, en 
conformité avec les guides de planification immobilière pour le réseau de la santé et des 
services sociaux.   

 Retirer les objets non nécessaires des aires communes (ex. : dépliants, jouets, revues, 
bibelots, etc.). 

Lorsque les usagers doivent attendre dans la salle d’attente, il faut : 

 Limiter le temps d’attente avant l’évaluation. 

 Limiter les déplacements de l’usager dans la clinique. 

 S’assurer de l’application des mesures de PCI.  

 Procéder à la désinfection des surfaces fréquemment touchées. Voir la section 
Procédures de nettoyage et de désinfection de l’environnement et des équipements de 
soins.  

Port du masque chez 
l’usager 

Le port du masque médical est recommandé pour l’usager et son accompagnateur lorsqu’ils 
se trouvent dans les zones cliniques où ceux-ci risquent de croiser régulièrement des usagers 
et des TdeS à moins de 2 mètres (ex. : bureaux de consultation, salles de traitement, salles 
d’attente, postes de garde).   

Exclusions 

 Usager ne tolérant pas le port du masque 

 Usager qui dort 

 Interférence avec les soins 

Le masque médical utilisé par l’usager devrait être: 

 Certifié par la norme ASTM (American Society for Testing and Materials) niveau 1 
minimalement.  

 

https://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/repertoire-des-guides-de-planification-immobiliere/
https://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/repertoire-des-guides-de-planification-immobiliere/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003297/?&txt=urgence&msss_valpub&index=directives-covid-19&date=DESC
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003297/?&txt=urgence&msss_valpub&index=directives-covid-19&date=DESC
https://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/repertoire-des-guides-de-planification-immobiliere/
https://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/repertoire-des-guides-de-planification-immobiliere/
https://www.inspq.qc.ca/publications/2970-nettoyage-desinfection-cliniques-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2970-nettoyage-desinfection-cliniques-covid19
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Pour les modalités supplémentaires d’application, se référer aux directives ministérielles.  

Se référer à SRAS-CoV-2 : Choix et port du masque médical en milieux de soins.  

Se référer à : SRAS-CoV-2 : Port universel du masque et autres mesures sanitaires en milieux 
de soins en fonction de l’évolution de la pandémie et du contexte épidémiologique. 

Port du masque chez 
le travailleur de la 
santé 

 Le port d’un masque médical certifié par la norme ASTM niveau 2 ou supérieur est 
recommandé pour les TdeS qui se trouvent dans les zones cliniques où ceux-ci risquent 
de croiser régulièrement des usagers à moins de 2 mètres (ex. : bureaux de consultation, 
salles de traitement, salles d’attente, postes de garde). 

 Le TdeS à l’accueil doit porter un masque médical en tout temps. 

 Le port d’un masque médical n’est plus recommandé dans les zones non cliniques, 
lorsque la présence d’usagers/visiteurs est rare (ex. : salles de pause, salles de classe, 
pavillons administratifs, laboratoires, archives médicales, bureaux fermés).  

 Le masque médical utilisé par un TdeS dans un contexte de soins doit : 

 Être changé entre chaque usager pour lequel des précautions additionnelles de type 
gouttelettes sont en place, peu importe le microorganisme en cause.  

Si plusieurs usagers, qui ne sont pas des cas suspectés de COVID-19 ni des cas de 
COVID-19, sont vus en consultation un à la suite de l’autre, le masque médical peut 
être conservé entre chaque usager par le TdeS s’il n’est pas mouillé, souillé ou 
endommagé.  

 Être changé si souillé, mouillé ou endommagé. 

 Être changé lors des pauses et des repas. 

 Être porté pour une durée maximale de 4 heures outre les situations énumérées ci-
haut. 

Se référer à SRAS-CoV-2 : Choix et port du masque médical en milieux de soins. 

Se référer à : SRAS-CoV-2 : Port universel du masque et autres mesures sanitaires en milieux 
de soins en fonction de l’évolution de la pandémie et du contexte épidémiologique. 

Distanciation physique 
de l’usager 

La distanciation physique n’est plus exigée, mais demeure une bonne pratique. Il est 
recommandé de maintenir les barrières physiques déjà en place si elles ne nuisent pas, en 
conformité avec les guides de planification immobilière pour le réseau de la santé et des 
services sociaux.   
 
Se référer à : SRAS-CoV-2 : Port universel du masque et autres mesures sanitaires en milieux 
de soins en fonction de l’évolution de la pandémie et du contexte épidémiologique. 

Formations des 
travailleurs de la santé 

Formations et rappels recommandés sur les sujets suivants : 

 Pratiques de bases 

 Hygiène des mains 

 Vaccination 

 Identification d’un cas suspecté de COVID-19 

 Précautions additionnelles requises 

 Étapes recommandées pour mettre et enlever l’ÉPI 

Tout autre sujet relié à la COVID-19 et jugé pertinent. 

 

  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/
https://www.inspq.qc.ca/publications/3102-choix-port-masque-medical-milieux-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3102-choix-port-masque-medical-milieux-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3308
https://www.inspq.qc.ca/publications/3308
https://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/repertoire-des-guides-de-planification-immobiliere/
https://www.msss.gouv.qc.ca/reseau/repertoire-des-guides-de-planification-immobiliere/
https://www.inspq.qc.ca/publications/3308
https://www.inspq.qc.ca/publications/3308
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Ventilation et 
climatisation 

Les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation devraient être correctement 
installés et régulièrement inspectés et entretenus par les experts responsables. Se référer à :  

 Ventilation et transmission de la COVID-19 en milieu scolaire et en soin - Rapport du 
Groupe d'experts scientifiques et techniques.  

 Document d’appui destiné au Comité consultatif sur la transmission de la COVID-19 en 
milieux scolaires et en milieux de soins et sur le rôle de la ventilation. 

Concernant les climatiseurs et ventilateurs, se référer à : 

Utilisation des climatiseurs mobiles et des ventilateurs sur pied en milieux de soins dans un 
contexte de COVID-19. 

Vigie 

Vigie locale 

 Prévoir un mécanisme de collaboration et de communication rapide et efficace entre les 
différentes équipes (PCI, service de santé et sécurité au travail, santé publique et autres), 
afin de suivre l’état de la situation des cas de COVID-19 chez les usagers et les TdeS. 

 Demander aux TdeS d’aviser rapidement leur supérieur immédiat ou le service de santé 
et sécurité au travail, selon la procédure établie par l’établissement, lorsqu’ils présentent 
des symptômes reliés ou pouvant être reliés à une infection respiratoire aiguë. 

  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002854/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002854/
https://www.inspq.qc.ca/publications/3097-transmission-covid-19-milieux-scolaires-soins-ventilation-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3097-transmission-covid-19-milieux-scolaires-soins-ventilation-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3011-climatiseurs-mobiles-ventilateurs-milieux-soin-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3011-climatiseurs-mobiles-ventilateurs-milieux-soin-covid19
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Mesures spécifiques de prévention et contrôle des infections à 
appliquer en présence de cas suspectés ou de cas de COVID-19  

En plus des mesures à mettre en place en période de circulation active de la COVID-19, voici les mesures 
supplémentaires à ajouter en présence de cas suspectés ou de cas de COVID-19 :  

Salle 
d’examen/bureau de 
consultation 

 Pièce individuelle (pièce à pression négative non requise). Si une intervention médicale 
générant des aérosols (IMGA) à risque reconnu ou à risque possible de transmission 
d’aérosols infectieux doit être réalisée, utiliser une pièce individuelle fermée à moins qu’une 
pièce à pression négative soit disponible. Se référer à Interventions médicales générant des 
aérosols chez les cas suspects ou confirmés COVID-19.  

 Limiter la quantité de matériel dans la pièce. Le matériel qui doit rester dans la pièce devrait 
être rangé dans des armoires fermées. 

 Limiter le nombre de personnes présentes dans la pièce. 

 Voir, si possible, les cas suspectés et les cas de COVID-19 en dernier. 

Précautions 
additionnelles 

Précautions additionnelles gouttelettes-contact avec protection oculaire 

Usager suspecté ou usager qui est un cas de COVID-19. 

Précautions additionnelles aériennes-contact avec protection oculaire 

Usager suspecté ou usager qui est un cas de COVID-19 lorsqu’une IMGA à risque reconnu ou à 
risque possible de transmission d’aérosols infectieux doit être réalisée. Se référer à Interventions 
médicales générant des aérosols chez les cas suspects ou confirmés COVID-19. 

Pour plus d’information, se référer à : SRAS-CoV-2 : Avis du CINQ sur la protection respiratoire 
des travailleurs de la santé dans les milieux de soins. 

Précautions additionnelles gouttelettes-contact 

 Usager asymptomatique avec un ou des critères d’exposition dans les 10 derniers jours (se 
référer à SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des infections dans 
les milieux de soins).  

 Usager ayant reçu un résultat négatif pour la COVID-19, mais présentant des symptômes 
respiratoires qui pourraient être le résultat d’un autre virus respiratoire. 

Particularités pour usagers ayant eu un test de détection antigénique rapide (TDAR) + 

Pour les usagers ayant eu un TDAR +, se référer à l’annexe Gestion d’un usager avec TDAR + 
lors de soins ambulatoires en milieux de soins. 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3189-protection-respiratoire-travailleurs-milieux-soins-covid
https://www.inspq.qc.ca/publications/3189-protection-respiratoire-travailleurs-milieux-soins-covid
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
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Durée des 
précautions 

additionnelles   

1. Usagers avec maladie légère ou modérée : 

 Isolement pour 10 jours après le début des symptômes (ou date du test si asymptomatique)* 
ET 

 Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique) ET 

 Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles) 

Note : Il n’est pas requis d’effectuer ou de tenir compte des résultats de test de laboratoire de 
contrôle pour lever les mesures d’isolement chez les usagers de cette catégorie qui rencontrent 
les critères cliniques ci-haut. 

2. Usagers avec maladie sévère (c.-à-d. ayant été admis aux soins intensifs en lien avec la 
COVID-19 ou ayant nécessité des soins donnés habituellement dans une unité de soins 
intensifs) : 

 Isolement pour 21 jours après le début des symptômes ET 

 Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique) ET 

 Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles). 

Note : Il n’est pas requis d’effectuer ou de tenir compte des résultats de test de laboratoire de 
contrôle pour lever les mesures d’isolement chez les usagers de cette catégorie qui rencontrent 
les critères cliniques ci-haut. 

3. Usagers avec immunosuppression  

(Se référer à la définition de l’INESSS : COVID-19 et personnes immunosupprimées). 

Une évaluation cas par cas doit être effectuée par l’équipe traitante dans le but de déterminer le 
degré d’immunosuppression selon le statut clinique de l’usager. 

3.1 Usagers avec immunosuppression excluant ceux avec immunosuppression sévère 

 Isolement pour 14 jours avec deux TDAR** négatifs à intervalle de 24 heures ou 21 jours sans 
TDAR après le début des symptômes (ou date du test si asymptomatique)* ET 

 Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique) ET 

 Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles). 

3.2 Usagers avec immunosuppression sévère 

(Ex. : greffés d’organes solides, greffés de cellules souches, cancer hématologique sous 
chimiothérapie). 

L’équipe traitante doit décider s’il y a un risque d’excrétion virale prolongée. Il est recommandé 
d’effectuer deux TDAR** à intervalle de 24 heures, afin de déterminer le moment opportun pour 
cesser l’isolement. L’isolement devrait être d’une durée minimale de 21 jours après le début des 
symptômes (ou date du test si asymptomatique)*. Une discussion avec le médecin traitant 
connaissant le degré d’immunosuppression antérieure à la COVID-19 de l’usager est suggérée. 
Le degré d’immunosuppression conférée par le traitement actuel de la COVID-19 (ex. : Décadron 
et Tocilizumab) est aussi à évaluer par l’équipe traitante (Cogliati et al., 2021).  

 

  

https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/COVID-19/COVID-19_Immunosupression.pdf
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Dans le contexte exceptionnel où il est médicalement impossible de déterminer le niveau 
d’immunosuppression, la stratégie suivante pourrait être considérée afin de cesser l’isolement : 

 Isolement pour 21 jours après le début des symptômes (ou date du test si asymptomatique)* 
ET 

 Absence de fièvre depuis 48 heures (sans prise d’antipyrétique) ET 

 Amélioration du tableau clinique depuis 24 heures (excluant toux, anosmie ou agueusie 
résiduelles) ET 

 Deux résultats de TDAR** négatifs, sur un écouvillon nasopharyngé ou des expectorations à 
intervalle de 24 heures. Les résultats doivent être interprétés par une autorité compétente. 

Particularités pour usagers avec suspicion de rebond de COVID-19 

Lorsqu’une possibilité de rebond de COVID-19 chez l’usager est suspectée par le clinicien, les 
précautions additionnelles doivent être réinstaurées. La durée des mesures de précautions 
additionnelles, en utilisant soit la date du nouveau test positif, soit la date de recrudescence des 
symptômes, est la même que pour un épisode initial. 

*  Pour le cas asymptomatique qui développe des symptômes, le décompte de l’isolement de 10 jours se calcule : 
 À partir de la date du début des symptômes si les symptômes apparaissent < 4 jours après la date du prélèvement. 
 À partir de la date du prélèvement si les symptômes apparaissent > 4 jours après la date du prélèvement. 

**  Le TDAR doit être effectué par un professionnel de la santé. Si le TDAR n’est pas disponible dans le milieu, l’équipe traitante pourrait 
utiliser une stratégie par TAAN. 
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Équipements de 
protection 
individuelle  

S’assurer de la disponibilité des ÉPI requis en tout temps et de poubelles adaptées au milieu où 
elles se trouvent. 

Équipements de protection individuelle requis sans IMGA et avec IMGA à risque non 
documenté de transmission d’aérosols infectieux 

 Blouse de protection à manches longues jetable ou lavable selon les modalités locales. 
Prévoir une blouse imperméable si risque de contact avec des liquides biologiques. 

 Masque médical à usage unique. Se référer au document SRAS-CoV-2 : Choix et port du 
masque médical en milieux de soins. 

 Protection oculaire à usage unique (écran facial ou lunettes protectrices). Se référer à COVID-
19 : Choix d’une protection oculaire  

 Gants non stériles à usage unique, bien ajustés et devant recouvrir les poignets de la blouse. 

Équipements de protection individuelle requis avec IMGA à risque reconnu et à risque 
possible de transmission d’aérosols infectieux 

 Blouse de protection imperméable à manches longues jetable ou lavable selon les modalités 
locales.  

 Appareil de protection respiratoire (APR) de type N95 ou l’équivalent : 

 Les TdeS devant effectuer ces interventions doivent avoir eu un test d’ajustement pour 
l’APR ainsi qu’une formation sur son utilisation adéquate. 

 Protection oculaire à usage unique (écran facial ou lunettes protectrices). Se référer à COVID-
19 : Choix d’une protection oculaire  

 Gants non stériles à usage unique, bien ajustés et devant recouvrir les poignets de la blouse. 

Retrait de 
l’équipement de 
protection 
individuelle 

L’ordre de retrait de l’ÉPI ci-dessous est tiré des méthodes de soins informatisées 
https://msi.expertise-sante.com/fr/methode/port-dun-equipement-de-protection-individuelle-epi, 
mais il peut être adapté selon les modalités locales. 

Une procédure pour le retrait de l’ÉPI est aussi disponible sur le site internet de l’ASSTSAS : 
http ://asstsas.qc.ca/sites/default/files/publications/documents/Affiches/a70-epi.pdf, mais elle 
peut être adaptée selon les modalités locales. 

Ordre de retrait lors de précautions additionnelles gouttelettes-contact avec protection 
oculaire 

 Retirer les gants puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la blouse puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la protection oculaire puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Pour terminer, retirer le masque puis procéder à l’hygiène des mains.   

 

  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3102-choix-port-masque-medical-milieux-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3102-choix-port-masque-medical-milieux-soins-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2956-choix-protection-oculaire-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2956-choix-protection-oculaire-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2956-choix-protection-oculaire-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2956-choix-protection-oculaire-covid19
https://msi.expertise-sante.com/fr/methode/port-dun-equipement-de-protection-individuelle-epi
http://asstsas.qc.ca/sites/default/files/publications/documents/Affiches/a70-epi.pdf
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Ordre de retrait lors de précautions additionnelles aériennes-contact avec protection 
oculaire 

 Retirer les gants puis procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la blouse et procéder à l’hygiène des mains.  

 Retirer la protection oculaire puis procéder à l’hygiène des mains. 

 Pour terminer, retirer l’APR puis effectuer à nouveau l’hygiène des mains. L’APR ne doit pas 
être retiré dans la pièce où se trouve un usager en précautions additionnelles aériennes-
contact avec protection oculaire. De plus, il ne doit pas être retiré à l’intérieur d’une pièce où 
a été réalisée une IMGA à risque reconnu ou à risque possible de transmission d’aérosols 
infectieux, sans que le temps d’attente requis selon les caractéristiques de ventilation du 
local ait été respecté (Canadian tuberculosis standards, 2022). L’endroit du retrait de l’APR 
est déterminé localement selon l’organisation physique des lieux. 

Le retrait de l’ÉPI doit être réalisé de façon sécuritaire. Il est donc nécessaire d’évaluer les 
contraintes physiques du milieu de soins qui peuvent influencer le retrait sécuritaire de l’ÉPI afin 
d’adapter localement au besoin les recommandations émises. Le lieu du retrait de l’ÉPI est donc 
déterminé localement selon la réalité de chaque clinique/installation/milieu de soins. 

Il est important d’éviter de se contaminer et de contaminer les zones adjacentes à la pièce où se 
trouve l’usager au moment du retrait de l’ÉPI. 

Interventions 
médicales générant 
des aérosols  

Se référer à Interventions médicales générant des aérosols chez les cas suspectés ou confirmés 
COVID-19 et SRAS-CoV-2 : Avis du CINQ sur la protection respiratoire des travailleurs de la 
santé dans les milieux de soins. 

La pièce à pression négative a pour but d’empêcher la dissémination des aérosols infectieux à 
l’extérieur de la pièce au moment de l’ouverture de la porte et ainsi, protéger les usagers et les 
TdeS qui se trouvent à l’extérieur de la pièce. La pièce à pression négative n’apporte aucune 
protection respiratoire supplémentaire au port de l’APR pour les TdeS présents dans la pièce. 

Considérant la possibilité d’une augmentation de la transmission lors de la réalisation de 
certaines IMGA : 

 Limiter ces interventions à celles qui sont absolument essentielles. 

 Autant que possible, tenter de planifier la réalisation des IMGA pour éviter de les réaliser en 
urgence. 

 Limiter le nombre de personnes présentes dans la pièce aux TdeS expérimentés et 
nécessaires pour réaliser l’intervention. 

Suite à une IMGA à risque reconnu ou à risque possible, respecter le temps d'attente requis 
selon les caractéristiques de ventilation du local utilisé (nombre de changements d’air à l’heure 
pour un taux d’élimination de 99,9 %) avant l’entrée dans la pièce sans équipement de 
protection respiratoire. Les TdeS peuvent quitter la pièce en tout temps avant la fin du temps 
d’attente, tout en limitant le temps d’ouverture de la porte au minimum pour ne pas perdre le 
différentiel de pression. 

Si le nombre de changements d’air est inconnu, il est proposé d’appliquer une attente d’environ 
six heures pour entrer dans la pièce sans protection respiratoire (déterminé en considérant le 
nombre minimum de changements d’air du tableau des normes canadiennes pour la 
tuberculose) (Canadian tuberculosis standards, 2022). 

Prélèvements et 
laboratoire 

Se référer aux guides de prélèvements locaux de chaque installation et à Coronavirus (SARS-
CoV-2;COVID-19); détection (TAAN) sur spécimen clinique. 

Bénévoles Se référer aux directives ministérielles et aux procédures de l’établissement. 

Stagiaires/étudiants 
et résidents/externes 

Se référer aux directives ministérielles et aux politiques des établissements d’enseignement. 

https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2960-interventions-aerosols-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3189-protection-respiratoire-travailleurs-milieux-soins-covid
https://www.inspq.qc.ca/publications/3189-protection-respiratoire-travailleurs-milieux-soins-covid
https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-SRAS-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique
https://www.inspq.qc.ca/lspq/repertoire-des-analyses/coronavirus-SRAS-cov-2covid-19-detection-taan-sur-specimen-clinique
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/directives-covid-19/
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Hygiène et salubrité 
Voir la section Procédures de nettoyage et de désinfection de l’environnement et des 
équipements de soins pour les cliniques médicales/cliniques externes/centres désignées de 
dépistage/GMF.  

Équipements de 
soins et aides 
techniques 

 Utiliser de l’équipement à usage unique ou réservé à chaque usager. Une désinfection de 
l’équipement doit être réalisée entre chaque usager. 

 Utiliser un produit reconnu efficace (virucide pour les coronavirus) et homologué (numéro 
d’identification d’une drogue (DIN)) par Santé Canada. 

 Limiter la quantité de matériel qui entre dans la salle d’examen. 

Buanderie-Lingerie Appliquer les procédures régulières de l’établissement. 

Vêtements du 
travailleur de la santé 

 Laver les vêtements conformément aux instructions du fabricant. Utiliser un détergent 
habituel et de l’eau à la température recommandée pour le vêtement.  

 Ceux-ci n’ont pas à être lavés séparément des autres vêtements. 

Pour les installations qui fournissent des uniformes ou survêtements au TdeS, suivre les 
procédures locales. 

Gestion des déchets Appliquer les procédures régulières de l’établissement. 

Audits 
Effectuer des audits de processus. Les audits primordiaux à effectuer concernent l’hygiène des 
mains, le port et le retrait de l’ÉPI ainsi que les mesures en hygiène et salubrité. D’autres audits 
peuvent être ajoutés en fonction du milieu et de l’évaluation du risque.  

https://www.inspq.qc.ca/publications/2970-nettoyage-desinfection-cliniques-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2970-nettoyage-desinfection-cliniques-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2970-nettoyage-desinfection-cliniques-covid19
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Annexe – Gestion d’un usager avec TDAR + lors de soins 
ambulatoires en milieux de soins 

 
1 Pour les usagers en préopératoire ou avec IMGA : ne pas se fier au TDAR, le résultat du TAAN doit être utilisé. 
2 14 jours si immunosupprimé non sévère et 21 jours si immunosupprimé sévère ou maladie sévère (qui a nécessité des soins intensifs). 
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Historique des modifications 

Version Date Modifications 

V 8.2 2023-03-16  Modification des indications du port du masque médical pour les usagers, TdeS et 
accompagnateurs. 

 Modification des indications en lien avec la distanciation physique. 

V 8.1 2022-12-07  Uniformisation de la terminologie avec autres documents PCI. 

V 8.0 2022-04-06  Retrait de la section Définitions. Les définitions se trouvent maintenant regroupées 
dans le document SRAS-CoV-2 : Définitions des termes en prévention et contrôle des 
infections dans les milieux de soins. 

 Retrait du tableau Consultation ou suivi en clinique d’un usager ayant eu un 
diagnostic antérieur de COVID-19. 

 Ajustement de la section Surveillance chez les travailleurs de la santé. 

 Bonification de la section Interventions médicales générant des aérosols. 
V 7.1 2021-12-02   Ajustement de la définition des critères d’exposition en fonction de l’apparition de 

nouveau variants.  
V 7.0 2021-11-18  Ajouts et bonification de sections et de libellées dans l’ensemble du document : ajout 

d’une définition de critères d’exposition, ajustement des sections Prétriage 
téléphonique et Précautions additionnelles, précision sur le port adéquat de la 
protection oculaire, modification du tableau Consultation ou suivi en clinique d’un 
usager ayant eu un diagnostic antérieur de COVID-19. 

V 6.1 2021-06-01  Remplacement du terme variant sous surveillance rehaussée par variant préoccupant. 

V 6.0 2021-05-13  Ajout de sections : définitions, hygiène des mains, vaccination TdeS et distanciation 
usagers, bonification de sections : accueil, salle d’attente, prétriage/triage, ÉPI, IMGA 
et ventilation/climatisation, modification de la section vêtements des TdeS, ajout de la 
notion d’immunosupprimé sévère dans le tableau Consultation ou suivi en clinique 
d’un usager ayant eu un diagnostic antérieur de COVID-19. 

V 5.1 2020-12-17  Ajout de sections : port du masque chez l’usager, port du masque chez le TdeS. 

V 5.0 2020-10-28  Réorganisation des sections, ajout de recommandations sur le port de l’ÉPI dans les 
centres de dépistage pour la COVID-19 (CDD) et sur les vêtements des TdeS, 
modification de la définition en lien avec la durée des précautions additionnelles.  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
https://www.inspq.qc.ca/publications/3212
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